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Annexe 2.4 : Modèle de Bon de commande pour un accès ponctuel aux installations de 

service des centres d’entretien et/ou aux services offerts dans ces installations 

 
Bon de Commande 

n° ……………………… 

En application du Contrat ORM 2026 n°……………………. signé le …../…../…. 

 

 

Prestataire : SNCF Voyageurs - Centre d’Entretien : (à compléter) 

 

 

Candidat : (à compléter) 

N° commande du Candidat (à faire figurer sur la facture) :  

 

 

Objet de la Commande 

En complément des conditions générales d’exécution du Contrat, le Bon de Commande formalise les 

dispositions particulières de fourniture de l’accès ponctuel aux Installations de Service du Centre 

d’Entretien, désigné ci-dessus, et/ou aux services offerts dans celles-ci, conformément à l’ORM, soit : 

 

 

Véhicule(s) concerné(s) : (indiquer les numéros) 

 

 

Créneaux horaires programmés d’entrée / sortie du Centre d’entretien : (indiquer les dates & 

heures) 

 

Arrivée sur site  

Départ du site  

 

 

Prise en charge du Matériel Roulant sur le Centre d’Entretien par : (cocher la case correspondante) 

☐ SNCF Voyageurs 

☐ Le Candidat (Conduite sous pilotage de SNCF Voyageurs) 

 

 

Numéro et date du Plan de Prévention : 

 

 

Prestation commandée : (décrire en détail les accès aux IS & les services fournis par SNCF 

Voyageurs) 
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La Prestation est exclusivement limitée au contenu du Bon de Commande, décrit ci-avant.   

 

 

Stipulations financières 

Sur la base des tarifs indiqués dans l’Offre de Référence de Maintenance de SNCF Voyageurs en vigueur 

à la date de réalisation de la Prestation, le coût de la Prestation fournie par SNCF Voyageurs (hors 

intervention exceptionnelle) est de (à compléter) € HT.  

 

(insérer le devis) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les modalités de règlement applicables sont celles figurant à l’article 6 Contrat ORM 2024. 

 

 

Par la signature du Bon de Commande, le Candidat reconnaît :  

- Avoir pris connaissance et accepté les termes du Bon de Commande ;  

- Avoir pris connaissance de l’Offre de Référence de Maintenance et de ses annexes ; 

- Envoyer dans les emprises de SNCF Voyageurs des Véhicules compatibles avec les 

Installations du Centre d’Entretien concerné. 

 

Fait en deux (2) exemplaires originaux, dont un pour chacune des Parties. 

 

Nom :  

Qualité du signataire : Date : 

Signature Tampon de la société 

 

 

 

 

 

 


